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Décision consolidée à la date de publication du Bulletin officiel et résultant des décisions des :
— 1er janvier 2011 (JORF du 4 janvier 2011, NOR : MCCK1033141S) 
— 1er février 2011 (JORF du 4 février 2011, NOR : MCCK 1103576S) 
— 1er mars 2011 (JORF du 4 mars 2011, NOR : MCCK 1106269S)
— 4 avril 2011 (JORF du 10 avril 2011, NOR : MCCK 1109945S)

Décision du 1er janvier 2011
portant délégation de signature

Le président du Centre national du cinéma et de l’image animée,

Vu le code du cinéma et de l’image animée, ensemble les textes pris pour son application ;
Vu le décret No.62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité publique ;
Vu le décret No.90-174 du 23 février 1990 modifié pris pour l’application des articles 19 à 22 du code 
de l’industrie cinématographique et relatif à la classification des œuvres cinématographiques ;
Vu le décret No.2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du 
Gouvernement, notamment son article 3 ;
Vu le décret No.2010-654 du 11 juin 2010 relatif au Centre national du cinéma et de l’image animée, 
notamment ses articles 6 et 7 ;
Vu le décret du 17 décembre 2010 portant nomination du président du Centre national du cinéma et 
de l’image animée – M. Garandeau (Eric),

Décide :

  Section 1
  Direction générale

Article 1er
Délégation est donnée à Mme Audrey Azoulay, directrice générale déléguée, à l’effet de signer, au nom 
du ministre chargé de la culture, les actes et décisions, à l’exception des arrêtés, relatifs aux domaines 
du cinéma et des autres arts et industries de l’image animée.

Article 2
Délégation est donnée à Mme Audrey Azoulay, directrice générale déléguée, à l’effet de signer tous 
actes et toutes décisions relevant de la compétence du président du Centre national du cinéma et de 
l’image animée.

  Section 2
  Secrétariat général

Article 3
Délégation est donnée à Mme Maylis Roques, secrétaire générale, à l’effet de signer tous actes et 
toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors que leur montant 
est inférieur ou égal à 200 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un montant supérieur à 90 
000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.
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Article 4
Délégation est donnée à :
M. Frédéric Burnier, chef du service de l’inspection,
Mme Anne-Bénédicte Danon, chef du service du personnel et des ressources humaines,
M. François Lapeyre, chef du service de l’organisation et des systèmes d’information,
M. Yvan Navarro, chef des services généraux,
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de leurs attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 23 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 10 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Article 5
Délégation est donnée à Mme Maylis Roques, secrétaire générale, et à Mme Anne-Bénédicte Danon, 
chef du service du personnel et des ressources humaines, à l’effet de signer tous actes et toutes 
décisions relatifs au recrutement et à la gestion des personnels du Centre national du cinéma et de 
l’image animée, notamment tous actes et toutes décisions relatifs à l’ordonnancement des dépenses 
de personnel.

  Section 3
  Direction financière et juridique

Article 6
Délégation est donnée à M. Olivier Guillemot, directeur financier et juridique, à l’effet de signer tous 
actes et toutes décisions de dépenses dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 1 000 000 
euros, ainsi que tous actes et toutes décisions relatifs aux recettes, à l’exception de toutes décisions 
prises contre l’avis d’une commission.

Article 7
Délégation est donnée à Mme Aude Accary-Bonnery, directrice adjointe à la direction financière et 
juridique, à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses 
attributions, dans les mêmes conditions que le délégataire susmentionné à l’article 6, ainsi que tous 
actes et toutes décisions relatifs aux recettes. 

Article 8
Délégation est donnée à :
Mme Patricia Belluire, chef du service du budget,
M. Stéphane Davy, chef du service des affaires juridiques et de la réglementation,
M. Alain Lameyre, chef du service des professions,
M. Laurent Vennier, chef du service des financements,
Mme Françoise Vincendeau, chef du service des procédures de contrôle,
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de leurs attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 23 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 10 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Délégation est également donnée à Mme Patricia Belluire, chef du service du budget, à l’effet de signer 
tous actes et toutes décisions relatifs aux recettes.

Article 9
Délégation est donnée à M. Philippe Greenbaum, adjoint du chef du service des financements, à l’effet 
de signer tous actes et toutes décisions de dépenses inscrites sur le budget de l’établissement en tant 
que ressources affectées gérées pour le compte des administrations civiles, dans les limites fixées à 
l’avant-dernier alinéa de l’article 8.
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  Section 4
  Direction des affaires européennes et internationales

Article 10
Délégation est donnée à M. Frédéric Béreyziat, directeur des affaires européennes et internationales, à 
l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 200 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 90 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

  Section 5
  Direction des études, des statistiques et de la prospective

Article 11
Délégation est donnée à M. Benoît Danard, directeur des études, des statistiques et de la prospective, à 
l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 30 000 euros HT, à l’exception de toutes décisions 
prises contre l’avis d’une commission.

Article 12
Délégation est donnée à Mme Caroline Jeanneau, chef du service des statistiques, à l’effet de signer 
tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors que 
leur montant est inférieur ou égal à 10 000 euros HT, à l’exception de toutes décisions prises contre 
l’avis d’une commission.

  Section 6
  Direction de la communication

Article 13
Délégation est donnée à Mme Milvia Pandiani-Lacombe, directrice de la communication, à l’effet de 
signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors 
que leur montant est inférieur ou égal à 90 000 euros HT, à l’exception de toutes décisions prises 
contre l’avis d’une commission.

  Section 7
  Direction du cinéma

Article 14
Délégation est donnée à M. Olivier Wotling, directeur du cinéma, et à M. Pierre Chaintreuil, chef du service 
des visas et de la classification, à l’effet de signer, au nom du ministre chargé de la culture, les décisions 
relatives au visa d’exploitation cinématographique délivré en application de l’article L. 211-1 du code 
du cinéma et de l’image animée, à l’exception de celles qui comportent l’une des interdictions ou l’un 
des avertissements mentionnés aux articles 3, 3-1 et 4 du décret du 23 février 1990 susvisé.

Article 15
Délégation est donnée à M. OlivierWotling, directeur du cinéma, à l’effet de signer tous actes et toutes 
décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors que leur montant est inférieur 
ou égal à 200 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un montant supérieur à 90 000 euros HT 
et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.
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Article 16
Délégation est donnée à Mme Valérie Lépine-Karnik, directrice adjointe à la direction du cinéma, et à 
M. Lionel Bertinet, directeur adjoint en charge du cinéma numérique à la direction du cinéma, à l’effet 
de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de leurs attributions, 
dans les mêmes conditions que le délégataire mentionné à l’article 15.

Article 17
Délégation est donnée à :
M. Raphaël Ceriez, chef du service du contrôle des recettes d’exploitation,
M. Pierre Chaintreuil, chef du service des visas et de la classification,
M. Hugues Quattrone, chef du service de l’exploitation,
M. Jean-Luc Douat, chef du service du soutien à la production et à la distribution,
Mme Rafaèle Garcia, chef du service des aides sélectives à la production et la distribution,
M. Gérard Mesguich, chef de la mission de la diffusion,
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de leurs attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 23 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 10 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

  Section 8
  Direction de l’audiovisuel

Article 18
Délégation est donnée à M. Thierry Langlois, directeur de l’audiovisuel, à l’effet de signer tous actes 
et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors que leur montant 
est inférieur ou égal à 200 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un montant supérieur à 90 000 
euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Article 19
Délégation est donnée à M. Ludovic Berthelot, directeur adjoint à la direction de l’audiovisuel, à l’effet 
de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions dans 
les mêmes conditions que le délégataire mentionné à l’article 18.

  Section 9
  Direction du multimédia et des industries techniques

Article 20
Délégation est donnée à M. Guillaume Blanchot, directeur du multimédia et des industries techniques, 
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 200 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 90 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Article 21
Délégation est donnée à M. Igor Primault, directeur adjoint à la direction du multimédia et des industries 
techniques et chef du service des industries techniques et de l’innovation, à l’effet de signer tous 
actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions dans les mêmes 
conditions que le délégataire mentionné à l’article 20.
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Article 22
Délégation est donnée à :
Mme Valérie Bourgoin-Conty, chef du service du jeu vidéo et de la création numérique,
Mme Laetitia Facon, chef du service de la vidéo,
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de leurs attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 23 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 10 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

  Section 10
  Direction de la création, des territoires et des publics

Article 23
Délégation est donnée à Mme Anne Cochard, directrice de la création, des territoires et des publics, à 
l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 200 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 90 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Article 24
Délégation est donnée à :
M. Michel Plazanet, chef du service de l’action territoriale,
Mme Hélène Raymondaud, chef du service de la diffusion culturelle,
Mme Valentine Roulet, chef du service de la création,
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de leurs attributions, 
dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 23 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 10 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

  Section 11
  Direction du patrimoine cinématographique

Article 25
Délégation est donnée à M. Laurent Cormier, directeur du patrimoine cinématographique, à l’effet de 
signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors 
que leur montant est inférieur ou égal à 200 000 euros, à l’exception des marchés publics d’un montant 
supérieur à 90 000 euros HT et de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Article 26
Délégation est donnée à Mme Béatrice de Pastre, directrice des collections, à l’effet de signer tous 
actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses attributions dans les mêmes 
conditions que le délégataire mentionné à l’article 25.

Article 27
Délégation est donnée à M. Noël-Bernard Moulin, chef du service de l’administration générale de 
la direction du patrimoine cinématographique, à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de 
dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 
90 000 euros HT, à l’exception de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Article 28
Délégation est donnée à M. Bruno Boez, adjoint au chef du service de l’administration générale de 
la direction du patrimoine cinématographique, à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de 
dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors que leur montant est inférieur ou égal à 
4 000 euros HT, à l’exception de toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.
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Article 29
Délégation est donnée à :
Mme Coralie Schwander, chef du service inventaire, conservation et logistique,
M. Patrick Khafif, chef du service hygiène, sécurité, environnement et maintenance,
M. Eric Le Roy, chef du service de l’accès, de la valorisation et de l’enrichissement des collections,
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions entrant dans le cadre de leurs attributions, à l’excep-
tion des actes et décisions entraînant une dépense et de toutes décisions prises contre l’avis d’une 
commission.

Article 30
Délégation est donnée à M. Laurent Cormier, directeur du patrimoine cinématographique, et en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, à Mme Béatrice de Pastre, directrice des collections, à 
l’effet de signer toute décision d’acquisition des pièces et documents entrant dans les collections du 
Centre national du cinéma et de l’image animée d’un montant inférieur ou égal à 20 000 euros.

Article 31
Délégation est donnée à :
M. Laurent Cormier, directeur du patrimoine cinématographique,
Mme Béatrice de Pastre, directrice des collections,
M. Noël-Bernard Moulin, chef du service de l’administration générale,
M. Eric Le Roy, chef du service de l’accès, de la valorisation et de l’enrichissement des collections,
à l’effet de signer toute décision de prêt ou dépôt de pièces et documents entrant dans les collections 
du Centre national du cinéma et de l’image animée.

  Section 12
  Dispositions finales

Article 32
Les liquidations, ordonnances et mandats et toutes les pièces justificatives, notamment bordereaux 
de mandats et états liquidatifs, sont signés par les directeurs sans limitation de montant dans le 
cadre de leurs attributions.

En cas d’absence ou d’empêchement des directeurs concernés, délégation est donnée aux direc-
teurs adjoints et aux chefs de service à l’effet de signer les pièces susmentionnées dans la limite de 
200 000 euros.

Article 33
La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 1er janvier 2011

Président du Centre national du cinéma et de l’image animée
Eric Garandeau


